
L’élevage de bovins allaitants est très
important en France puisque ce type
d'élevage fournit 60% de la viande
bovine produite au niveau national et
permet d'occuper et de valoriser des
régions herbagères et de polyculture-
élevage à faible potentiel agronomique.
Aujourd'hui, en France, un peu plus
d'une vache sur deux est allaitante
(4,14 millions de vaches allaitantes
pour 3,88 millions de vaches laitières,
Agreste 2006), 31% de ce cheptel étant
localisé dans le Massif Central (MC). 

La «zone Massif Central» est répar-
tie sur 6 régions administratives
(Auvergne et Limousin dans leur totali-
té, Bourgogne, Languedoc-Roussillon,
Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes) et
comprend 22 départements dont 12 en
totalité. Ce territoire représente 13,5%
de la Surface Agricole Utile (SAU)
nationale mais respectivement 27 et
25% de la Surface Toujours en Herbe
(STH) et de la Surface Fourragère
Principale (SFP) française. 85% de la
SAU du MC est en SFP, la STH occu-
pant 60% de cette SAU. Le MC, classé
dans son ensemble en zone défavorisée,
est donc logiquement fortement tourné
vers l’élevage d’herbivores.

En 2006, 1,5% des vaches allaitantes
françaises, soit 62 000, sont certifiés
Agriculture Biologique (AB), le Massif
Central en détenant 16 000 soit 25,5%
(Agence Bio 2007). La proportion de
vaches allaitantes certifiées AB dans le
MC (1,2% en 2006) a toujours été infé-
rieure à la moyenne nationale et suit la
même dynamique (figure 1) avec une
croissance de 2000 à 2005 et une baisse
des effectifs en AB en 2006. De même,
le pourcentage de surface fourragère
certifié en AB, en 2006, est de 2,1% à

l’échelle du MC contre 2,7% en moyen-
ne nationale. La Basse Normandie, la
Bretagne et les Pays de Loire comptent
respectivement 2,75, 2,74 et 2,37% de
vaches allaitantes certifiées AB. Il sem-
ble donc plus difficile d'inciter à la
conversion des exploitations d’élevage
en zone défavorisée herbagère qu'en
zones de polyculture-élevage de plaine
(Freyer et al 2005). 

Une forte demande de références
technico-économiques s’est faite res-
sentir de la part des éleveurs et de leurs
conseillers afin d’encourager et de
mieux accompagner les conversions.
Dans le cadre du plan Bio Massif
Central, l’OFIVAL et la DATAR ont
confié, pour la période 2000 à 2006, au
GIE Viande Lait Massif Central le soin
de coordonner la mise en place d’un
réseau de fermes de référence bovins
allaitants en AB (Bécherel et Charroin
2002, Bécherel 2004). Ce réseau s’ap-
puie sur les dispositifs existants :
réseaux d’élevage du Massif Central de
l’Institut de l’Elevage/Chambres
d’Agriculture et réseau Charolais de 
l’équipe Economie et Gestion de

l’Exploitation d’Elevage de l’INRA-
URH. Ce programme a été suivi par un
comité de pilotage coordonné par le
Pôle Scientifique AB Massif Central.
En 2004, 22 exploitations ont ainsi été
suivies. Nous analyserons les résul-
tats technico-économiques de ces
22 exploitations (dites AB) en les
situant par rapport à 105 exploitations
conventionnelles du Massif Central
suivies dans le cadre du socle national
des réseaux d’élevage pour l’année
2004. Treize de ces exploitations AB
sont suivies depuis 2001. Une analyse
de l’évolution et de la variabilité de
leurs résultats nous permettra d’appor-
ter quelques éléments de prospective. 

1 / Structure des exploita-
tions

En 2004, le suivi porte sur 11 exploi-
tations en race Charolaise, 6 en race
Limousine (Nord et Ouest du Massif
Central) et 5 en race Aubrac (Sud
Massif Central). Aucune n’est en
conversion ; elles sont toutes certifiées
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Figure 1. Part des vaches allaitantes certifiée AB.



AB dont 12 depuis plus de 2 ans. Ces
exploitations sont toutes en zone défa-
vorisée, 6 se situent en zone de monta-
gne (dont les 5 en race Aubrac).

La gamme d’animaux produits est
relativement variée (tableau 1). Un
tiers des exploitations est en système
naisseur pur sans engraissement ; on
retrouve 4 des 6 exploitations de mon-
tagne dans ce système. La moitié des
exploitations «engraisse» des bœufs et
des femelles (génisses et vaches de
réforme) tout en vendant une partie de
leur production (les mâles non castrés)
en maigre. Trois exploitations vendent
tous les mâles en broutards maigres et
engraissent des génisses. Enfin, une
seule exploitation Limousine produit
du veau sous la mère.

Parmi les 414 exploitations du socle
national bovins viande (Institut de
l’Elevage 2006), nous avons trié les
105 exploitations situées dans le
Massif Central (régions Auvergne 
et Limousin, les départements de
l’Aveyron, de la Loire, du Lot et de la
Lozère). Sur ces 105 troupeaux, 44%
sont de race Limousine, 32% de race
Charolaise et 22% de race rustique
(Salers et Aubrac). La race Limou-
sine y est plus représentée que dans
notre réseau AB, mais la proportion de
troupeaux en race rustique y est la
même.

Avec une main-d’œuvre inférieure
de 17%, la taille des exploitations AB
est comparable aux exploitations
conventionnelles, mais les AB détien-

nent moins d’animaux (tableau 2). Le
chargement est 17% plus faible qu’en
conventionnel et se stabilise à une
Unité Gros Bovins (UGB)/ha de SFP. 

En moyenne sur 4 ans, la structure
des 13 exploitations de l’échantillon
constant est comparable à celle des
22 référencées en 2004. Cependant,
ces exploitations se sont agrandies de
8 ha soit de + 6,5% en 4 ans et ont
réduit le troupeau de 2 vaches soit une
perte de 3% des UGB. Le chargement
de ces exploitations a donc baissé, cela
semble traduire un ajustement des
effectifs aux potentialités des sols.

2 / Assolement et alimenta-
tion des animaux

La SFP occupe 87% de la SAU (con-
tre 93% pour les exploitations conven-
tionnelles qui cultivent donc moins de
céréales pour l’alimentation du trou-
peau et/ou la vente). Toutes les exploita-
tions AB, sauf une en Limousin, culti-
vent des céréales ou des mélanges
céréales/protéagineux, y compris les
exploitations Aubrac en zone de monta-
gne où la part de culture reste malgré
tout assez faible (4,9% de la SAU con-
tre 17% en Charolais). Ces cultures sont
prioritairement destinées à l’alimenta-
tion des troupeaux ; 4 exploitations
Charolaises seulement en vendent.

L’herbe occupe quasiment 100% de
la SFP, une seule exploitation Charo-
laise conserve 3 ha de maïs ensilage.
Les prairies temporaires représentent

plus de la moitié des surfaces en herbe,
résultat d’un renouvellement des prai-
ries plus important qu’en mode
conventionnel afin d’assurer une bonne
qualité de fourrages. Les protéagineux,
tout comme les légumineuses des prai-
ries, fournissent de l’azote à l’échelle
de la rotation (Triboï et Triboï-Blondel
2004), mais également pour la complé-
mentation des animaux.

Le foin est le principal mode de
récolte des fourrages : 80% des fourra-
ges récoltés. L’ensilage d’herbe, qui
représentait 12% des stocks en 2001, a
quasiment disparu au profit de l’enru-
bannage qui, bien que coûteux à réali-
ser, semble bien adapté aux éleveurs en
AB. L’enrubannage permet de réaliser
des fauches précoces et limite les pertes
de feuilles de légumineuses par rapport
au foin. Les rendements en foin varient,
selon les années, de 2,75 T MS (Tonnes
de Matière Sèche)/ha en 2003 à 3,76 en
2004 et sont 15 à 20% inférieurs à ceux
observés en conventionnel. C’est en
Aubrac, zone pénalisée par les gelées
tardives et une forte sensibilité à la
sécheresse, que les rendements en foin
sont les plus faibles (2,53 T MS/ha en
moyenne sur 3 ans). Globalement, les
éleveurs sont autonomes en fourrages,
les achats étant exceptionnels ; les
stocks fourragers récoltés sont, en
2004, de 2 T MS/UGB après une année
2003 pénalisée par la sécheresse
(1,3 T MS stockées/UGB) ayant obligé
les éleveurs à acheter 23 T MS de foin
par exploitation en moyenne (achats
répartis sur fin 2003 et début 2004).

En 2004, dans les 22 exploitations
AB, la consommation moyenne de
concentrés par UGB est  27% plus fai-
ble que dans les exploitations con-
ventionnelles (tableau 3). Pour les
13 exploitations AB échantillon cons-
tant, cette consommation de concentrés
est passée de 396 kg/UGB en 2001 à
494 kg/UGB en 2004 avec un pic à
514 kg/UGB en 2003. 70% des concen-
trés utilisés par les AB sont produits sur
l’exploitation (céréales, mélanges
céréales/protéagineux) alors que les
conventionnelles ne produisent que
35% de leurs besoins du fait de la
moindre part de culture dans leur asso-
lement. Le prix des concentrés en AB
achetés est 31% plus élevé que celui
des aliments en exploitations conven-
tionnelles et celui des prélevés 80%
plus élevé. Tous concentrés confondus,
le prix moyen du kg de concentrés dis-
tribué par les AB est seulement 5% plus
élevé que celui des conventionnelles 
du fait de la moindre proportion de
concentrés achetés.

190 / P. VEYSSET, F. BÉCHEREL, D. BÉBIN

Inra Productions Animales, 2009, numéro 3

Tableau 1. Orientation de l'atelier bovin viande (nombre d'exploitations).

Tableau 2. Caractéristiques moyennes des exploitations.



90% des besoins énergétiques (expri-
més en Unités Fourragères) nécessaires
aux troupeaux en AB sont couverts par
les fourrages de l’exploitation, 97% de
ces besoins en UF étant produits sur
l’exploitation alors que l’autonomie
alimentaire en exploitations conven-
tionnelles n’est que de 89%. Cette
recherche d’autonomie alimentaire des
AB est liée au cahier des charges (lien
au sol) mais est également très impor-
tante afin de limiter le coût alimentaire
(Veysset et Bébin 2006).

3 / Productivité des trou-
peaux et ventes d’animaux

Les résultats zootechniques (taux de
gestation, mortalité des veaux, producti-

vité numérique, intervalle vêlage-vêlage)
des 22 exploitations AB en 2004, bien
que se situant à un niveau de performan-
ce correct (taux de gestation > 90%,
mortalité des veaux < 8%), sont légère-
ment en deçà de ceux des exploitations
conventionnelles (tableau 4). Le taux de
productivité numérique (nombre de
veaux sevrés vivants par vache mise à la
reproduction) est 5 points plus faible
dans les exploitations AB par rapport aux
conventionnelles du fait, principalement,
d’un déficit de 3 points du taux de gesta-
tion. Pour les 13 exploitations échan-
tillon constant de 2001 à 2004, ces résul-
tats sont relativement stables et il n’y a
pas de dégradation au cours des années.

La production de viande exprimée en
kg de poids vif/UGB est 20% moindre

en AB du fait d’une productivité numé-
rique légèrement plus faible, de la
moindre utilisation de concentrés et 
de cycles de production plus longs 
avec la production d’animaux plus 
âgés (AB : 1,71 UGB/vache, conven-
tionnel : 1,53 UGB/vache). 

A l’image des pratiques de l’ensem-
ble des éleveurs allaitants en France,  le
type d’animaux vendus en 2004 par les
AB est très diversifié (figure 2). Les
animaux sont en grande majorité ven-
dus maigres (57% des ventes) et, sur
l’échantillon constant, la part des ani-
maux engraissés ne cesse de baisser :
51% en 2001 contre 43% en 2004, ce
qui montre des difficultés de commer-
cialisation des animaux finis. Comme
en conventionnel, ce sont les broutards
(mâles maigres sevrés vendus entre 8 et
13 mois à l’export en Italie) qui consti-
tuent le gros des ventes (41% des ani-
maux vendus). Tous ces animaux mai-
gres sont vendus sur le marché
conventionnel. Il n’existe pas, jusque
là, de marché bio pour ce type d’ani-
mal. Les femelles (vaches de réforme :
46% des ventes d’animaux gras et
génisses : 14%) constituent la plus
grosse part des animaux vendus gras.
Concernant la filière «mâles», les seuls
animaux gras valorisés en AB sont les
bœufs de plus de 30 mois, alors qu’en
conventionnel les mâles engraissés sont
majoritairement des jeunes bovins de
16 à 18 mois (animaux engraissés de
façon intensive en bâtiment avec une
grande part de concentrés dans l’ali-
mentation, donc incompatible avec une
lecture stricte du cahier des charges de
l’AB).

La première conséquence du faible
taux d’engraissement est que 71% des
animaux vendus le sont sans aucun
signe de qualité, 24% sont valorisés en
AB et 5% en Label Rouge. Cette faible
part d’animaux engraissés et valorisés
en AB peut paraître paradoxale face à
une demande en augmentation. Les
races allaitantes en label (Label Rouge,
AOC ou AB) semblent, aux yeux des
consommateurs, se différencier du
standard, mais les facteurs de succès
commercial résident dans la gestion
collective tout au long de la filière
(Sylvander et al 2008) ; or la filière
viande bio est encore très mal structu-
rée, l’offre a des difficultés à rencontrer
la demande. Face aux difficultés de
commercialisation des années précé-
dentes, la vente directe s’est considéra-
blement développée (Veysset et al
2008) ; 5 exploitations sur 22 vendent
directement aux consommateurs une
partie de leurs animaux. Notons qu’au-
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Tableau 3. Concentrés distribués aux troupeaux en 2004.

1 Besoins énergétiques du troupeau couverts par les fourrages produits sur l'exploitation (en %
des besoins totaux).
2 Besoins énergétiques du troupeau couverts par les fourrages et concentrés produits sur l'exploi-
tation (en % des besoins totaux).

Tableau 4. Critères de productivité des troupeaux.

Figure 2. Répartition des animaux vendus en 2004.



cune exploitation Aubrac de montagne
ne pratique la vente directe du fait,
notamment, de leur situation géogra-
phique avec un faible potentiel de clien-
tèle de proximité. Ce mode de commer-
cialisation, très confidentiel sur le
marché global national de la viande
bovine (estimée à 0,8% de ce marché)
représente en 2005 environ 22% du mar-
ché de la viande bio (Agence Bio 2006).
La vente directe est également un
moyen de valoriser des animaux «non
standards» pour lesquels il n’y a pas de
marché «officiel», par exemple près de
la moitié des veaux gras rosés (veaux
âgés de plus de 6 mois ayant consommé
des fourrages) sont vendus selon ce
mode en région Limousin (Chambre
d’Agriculture Limousin 2007).

Les prix moyens du kg de carcasse
des vaches, génisses et bœufs gras
valorisés en AB sont, en 2004, respecti-
vement supérieurs de 11%, 23% et 12%
par rapport aux exploitations conven-
tionnelles. Les prix moyens des ani-
maux, tout comme la plus-value AB
fluctuent au cours des années
(figure 3). 

Le prix des bœufs fluctue énormé-
ment avec une forte incertitude sur la
commercialisation de ces animaux ;
les éleveurs ont donc logiquement
moins castré au cours des années d’où
le développement du nombre de mâles
vendus en broutards sur le marché
conventionnel (pas de plus-value AB,
mais une assurance de commercialisa-
tion). La plus-value AB sur les vaches
s’est continuellement amenuisée ; elle
était de 26 et 30% en 2001 et 2002 du
fait de l’effet crise ESB avec une forte
demande de viande bovine sous signe
officiel de qualité. La vente directe des
animaux AB permet une plus-value
nette au kg de carcasse (après déduc-
tion des frais spécifiques) de 45 à 65%
par rapport aux animaux des exploita-
tions conventionnelles vendus sur le
marché classique et, pour les animaux
adultes, de près de 15% par rapport aux

animaux des exploitations convention-
nelles commercialisés en direct
(Veysset et al 2008).

Compte tenu de la proportion d’ani-
maux vendus sur le marché conven-
tionnel, la différence de prix du kg vif
produit, n’est que de 7% en faveur des
AB (2,26 vs 2,11 €/kg vif produit ).

4 / Résultats économiques

La plus-value AB sur le prix des ani-
maux ne compense pas la moindre pro-
ductivité en viande, le produit bovin
par UGB des exploitations AB en 2004
est 8% plus faible que celui des
conventionnelles (tableau 5). De plus,
les aides bovines par UGB sont 4%
plus faibles pour les systèmes AB car,
du fait des cycles de production plus
longs et donc de la moindre proportion
de vaches dans les UGB totaux, le
nombre de Primes au Maintien du
Troupeau de Vaches Allaitantes
(PMTVA) reçues par UGB y est moin-
dre (les aides bovines, leur montant et
les règles d’attribution sont les mêmes
quel que soit le système ; l’aide princi-
pale étant la PMTVA qui représente
près de 50% des primes animales per-
çues par les exploitations allaitantes).
Les charges du troupeau sont 17% plus
faibles en AB grâce à une moindre
consommation de concentrés et à des

frais vétérinaires réduits (pas de traite-
ment antiparasitaire ni de vaccination
systématique des animaux, sans consé-
quences préjudiciables sur les résultats
de reproduction, cf. supra). Les charges
de la SFP des AB (semences, engrais,
traitements, récolte par tiers) sont égale-
ment 43% plus faibles (pas d’intrants
chimiques). Globalement, l’économie
de charges opérationnelles compense un
produit bovin plus faible, et la marge
brute bovine par UGB des exploitations
AB est de même niveau que celle des
conventionnelles. Par contre, le moin-
dre niveau de chargement, et malgré les
aides de la SFP supplémentaires (mesu-
res agro-environnementales spéci-
fiques), fait que la marge brute de la SFP
par ha est 15% plus faible chez les AB.

Le système de production exten-
sif des AB permet de percevoir, en
2004, la Prime Herbagère Agro-
Environnementale (PHAE) ainsi que le
complément extensif majoré (17% des
aides). De plus, beaucoup de ces éle-
veurs avaient souscrit en 2001, pour
une durée de 5 ans, un Contrat
Territorial d’Exploitation (CTE)
incluant différentes mesures agro-envi-
ronnementales (18% des aides). Malgré
ces aides spécifiques, le montant total
des aides par hectare est 13% plus fai-
ble en AB (tableau 6) du fait du charge-
ment (moins de primes animales per-
çues par hectare). Cependant, la
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Figure 3.1. Evolution du prix du kg de carcasse des vaches.               Figure 3.2. Evolution du prix du kg de carcasse des boeufs.

Tableau 5. Marge brute bovine et marge brute de la SFP 2004.



moindre productivité des animaux
entraînant une baisse de produit hors
aides de 24% pour ces exploitations
(605 vs 795 €/ha), la part des aides 
totales dans le produit y est légèrement
plus importante que chez les conven-
tionnelles (45 vs 42%). Globalement
l’ensemble des aides ne suffit pas à
compenser le plus faible niveau de pro-
ductivité à l’ha des systèmes AB, le
produit par ha de SAU y est 20% plus
faible qu’en système conventionnel.

La gestion extensive des systèmes
AB et la non-utilisation d’intrants chi-
miques aboutissent à une chute du
niveau de charges opérationnelles de
33%. En AB, il faut 24 € de charges
opérationnelles pour produire 100 €
contre 28 en système conventionnel.

Les charges de structure sont égale-
ment plus faibles en AB mais la part de
ces charges dans les charges totales de
l’exploitation y est plus élevée (70% en
AB vs 62 en conventionnel). Ceci est
une caractéristique des exploitations
extensives, économes en intrants et de
dimension importante. La part des dif-
férents postes dans les charges de struc-
ture est comparable entre AB et
conventionnel (matériel 40%, main-
d’œuvre 16%, foncier 15%, bâtiment
9%, frais financiers 5%).

La part de l’excédent brut d’exploita-
tion (EBE = produit - charges opéra-
tionnelles - charges de structure hors
amortissements et hors frais financiers)
dans le produit est de 44% en AB
contre 42% en conventionnel. Ce ratio

EBE/Produit indique une efficacité
économique voisine dans les deux
modes de production avec une tendan-
ce en faveur du mode biologique déjà
observée (Pavie et Retif 2006).

Le moindre niveau de charges totales
en 2004 des AB ne suffit pas à compen-
ser le déficit de produit à l’ha, le résul-
tat courant par ha des AB est donc 25%
plus faible et le résultat courant par
Unité de Main-d’Oeuvre (UMO) 6%
plus faible qu’en conventionnel.

Comme tout système bovin allaitant,
les systèmes AB du Massif Central sont
très dépendants des aides puisque les
aides totales représentent 194% du
résultat courant en 2004. Ce niveau
d’aide est supérieur à celui constaté
nationalement pour l’ensemble des
exploitations bovins élevage et bovins
viande qui se situe à 146% en 2004
(Agreste 2006). La part des aides dans
le revenu est plus élevée dans les systè-
mes des zones défavorisées (170% pour
les exploitations auvergnates du RICA
ainsi que pour nos 105 exploitations
conventionnelles Massif Central) du
fait de la Compensation des Handicaps
Naturels (ICHN) ainsi que de la recon-
naissance des services environnemen-
taux rendus par les systèmes herbagers
extensifs (PHAE, CTE herbe, complé-
ment extensif majoré).

5 / Discussion et conclusion

Les résultats économiques par tra-
vailleur des exploitations allaitantes

AB sont globalement assez proches de
ceux des exploitations conventionnel-
les. Mais ces résultats moyens cachent
une assez grande variabilité entre
exploitations et entre années. En systè-
me bovin allaitant, la variabilité des
résultats économiques est plus impor-
tante intra système qu’entre systèmes
(Veysset et al 2005). Bien que l’effica-
cité économique des naisseurs
(EBE/produit) soit supérieure à celle
des naisseurs-engraisseurs, les résultats
courants par ha de SAU sont compara-
bles (tableau 7). Le système naisseur-
engraisseur est plus productif à l’ha,
mais est également plus gourmand en
charges opérationnelles du fait de la
quantité de concentrés nécessaire à
l’engraissement des animaux.

Le rapport EBE/produit des 5 exploi-
tations Aubrac est inférieur à celui des
Charolais et Limousin. Ceci est sans
doute lié à la situation géographique de
ces exploitations qui, situées en zone de
montagne, ont peu de cultures et doi-
vent acheter une grosse part des concen-
trés nécessaires d’où un niveau de char-
ges opérationnelles par ha supérieur aux
autres exploitations. D’ailleurs, sur ces
5 exploitations, 4 sont exclusivement
naisseurs, et une seule engraisse des
génisses (aucune n’engraisse de mâles).
Si ces exploitations n’engraissent pas
d’animaux, c’est qu’elles estiment que
le surcoût des concentrés bio achetés
n’est pas compensé par la plus-value sur
le prix de vente des animaux et, cela
d’autant plus que leur isolement ne
favorise pas la vente directe. Le résultat
courant 2004 par travailleur des
5 exploitations Aubrac est 50% plus fai-
ble que celui des Charolais et Limousin
du fait, principalement, d’une moindre
productivité du travail (SAU/UMO :
25 à 40% plus faible). Comme pour les
exploitations conventionnelles, la pro-
ductivité du travail (taille de l’exploita-
tion et du troupeau par travailleur) est
un facteur déterminant du revenu
(Veysset et al 2005).

La variation annuelle des revenus est
relativement importante sur le groupe
échantillon constant de 13 exploita-
tions. Le résultat courant par UMO est
de 19 700, 21 700, 18 000 et 20 000 €
respectivement pour 2001, 2002, 2003
et 2004. Ces variations annuelles, non
spécifiques aux systèmes bio, sont liées
aux fortes fluctuations du prix de vente
des animaux ainsi qu’aux variations de
besoins d’intrants dues aux aléas clima-
tiques (sécheresse 2003).

La plus-value nécessaire sur le prix
de la viande, pour compenser la moin-
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Tableau 6. Résultats économiques globaux et revenu 2004.

Tableau 7. Résultats économiques 2004 par systèmes de production et par race.



dre productivité des systèmes allaitants
AB et le prix plus élevé des concentrés
AB, ne devra pas être de même niveau
selon que l’exploitation est herbagère ou
polyculture-élevage (Veysset 2005). Le
revenu d’une exploitation polyculture-
élevage, autonome en concentrés, peut
être comparable à celui d’une exploita-
tion conventionnelle sans plus-value sur
le prix de la viande, la moindre produc-
tivité étant compensée par une adapta-
tion du système (équilibre surface en
culture/surface fourragère) et par la forte
baisse des charges opérationnelles. Par
contre pour une exploitation herbagère,
une plus-value de 30% minimum sur le
prix des animaux serait nécessaire car
les voies d’adaptation des systèmes sont
faibles et les charges opérationnelles ont
plutôt tendance à augmenter du fait du
prix d’achat unitaire des aliments
concentrés. Cette plus-value est loin 
d’être atteinte (figures 3.1 et 3.2), d’au-
tant que 70% des animaux sont vendus
sur le marché conventionnel. On consta-
te cependant, en 2004, une augmenta-
tion du nombre d’animaux valorisés en
bio par rapport à 2003 (24 vs 15%) due
à une amorce de structuration de la filiè-
re afin de mettre, de façon plus efficace,
l’offre face à la demande. Cette structu-
ration de filière continue à progresser
depuis, avec la création en 2005
d’UNEBIO (Cannes et al 2008), une
filière nationale des éleveurs bio qui, en
2007, réalise 60% du commerce français
des bovins  et ovins bio (13 000
agneaux, 8 000 bovins et 750 veaux
commercialisés en 2007). Il n’existe
cependant toujours pas de filière forte
pour les animaux maigres jeunes AB car
il n’existe pas d’engraisseurs spécialisés
bio (vu le prix des céréales bio, il est
plus intéressant de les vendre plutôt que
d’acheter des animaux maigres pour les
engraisser). Le principal client de la
France pour les broutards est l’Italie qui
se trouve également être le troisième
pays européen (derrière l’Autriche et la
Suisse) en terme de développement de
l’AB (9% de la SAU italienne certifiée
AB). Mais les systèmes engraisseurs
spécialisés italiens, concentrés dans la
plaine du Pô, sont très compétitifs car
très intensifs (Institut de l’Elevage 2004)
et donc incompatibles avec le cahier des
charges AB ; d’ailleurs ces systèmes
doivent trouver des solutions face à la
mise en place de la directive nitrate. Les
surfaces fourragères AB italiennes se
trouvent principalement dans le sud et
concernent surtout l’élevage ovin et
bovin lait, et non l’engraissement de
veaux (Agence Bio 2006). La valorisa-
tion en AB des broutards issus des éleva-
ges allaitants français certifiés devra
trouver une solution nationale. La mise

en place d’une filière jeunes bovins
légers AB (animaux de 12 à 16 mois,
280 à 300 kg de carcasse), pour répon-
dre à une demande viande «minerai» AB
(GMS, restauration hors foyer) est en
construction et des essais d’engraisse-
ment de ce type d’animaux sont en place
(UNEBIO 2009, communication per-
sonnelle). Mais ce genre d’itinéraire
intensif de production risque de se heur-
ter au caractère tardif des races à viande
utilisées en France. Dans tous les cas, si
elles veulent valoriser leur animaux sur
le marché AB, les exploitations de mon-
tagne 100% herbagères, devront attein-
dre une très bonne maîtrise technique
dans la gestion de l’herbe afin d’engrais-
ser les animaux avec le maximum de
pâturage et le minimum de concentrés
acheté. La recherche de l’autonomie ali-
mentaire à l’échelle de l’exploitation est
capitale pour l’économie, mais elle est
plus facilement réalisable dans des
exploitations polyculture-élevage qui
pourront mettre en place des rotations
adaptées (Benoit et Veysset 2003). Les
raisons de la conversion des exploita-
tions 100% herbagères sont prioritaire-
ment d’ordre environnemental avec une
non-utilisation d’intrant chimique.

L’économie de l’exploitation ainsi que
la mise en marché de produits certifiés
AB ne sont pas les seules motivations
d’une conversion au bio, et ne sont donc
pas les seuls critères d’évaluation de ces
systèmes. En effet, outre le fait qu’un
système de production bovin allaitant en
AB soit tout à fait compatible avec la
productivité et la santé des animaux
(Nielsen et Thamsborg 2005), l’évalua-
tion de ces systèmes doit également tenir
compte d’autres dimensions. Le mode
de production de viande en AB, du fait
du respect du cahier des charges (lien au
sol, pâturage maximal, limitation des
aliments concentrés et de l’ensilage de
maïs) et en raison de la logique écono-
mique du système de production, est un
mode de production favorisant l’herbe,
notamment dans les zones de production
où les cultures sont possibles. Les prai-
ries n’ont pas uniquement un rôle de
production fourragère (Huyghe 2008),
mais elles jouent également un rôle posi-
tif capital sur le paysage et l’environne-
ment (Gibon 2005) ainsi que sur le
maintien d’une certaine biodiversité
(Farruggia et al 2006). De plus, il est
toujours bon de rappeler que les prairies
ainsi que les cultures conduites en AB ne
reçoivent ni fertilisant chimique, ni her-
bicide, ni pesticide. La consommation
d’intrants étant le premier facteur expli-
catif de la variabilité de la consom-
mation d’énergie non renouvelable à 
l’échelle de l’exploitation (Institut de

l’Elevage 2009), les systèmes de pro-
duction AB permettraient de réduire les
consommations d’énergie non renouve-
lable par tonne de viande produite de
près de 25% (Azeez 2008). L’élevage de
ruminants est pointé du doigt quant à sa
contribution au réchauffement clima-
tique (FAO 2006) par les émissions de
Gaz à Effet de Serre (GES) dont il est
responsable ; l’impact de l’AB sur la
réduction des émissions de GES par
unité produite n’est pas évident, par
contre les émissions de GES par unité de
surface agricole sont significativement
plus faible en AB (Casey et Holden
2006, Olesen 2008). La mise en œuvre,
en France, du bilan de santé de la
Politique Agricole Commune (MAP
2009) reconnaît l’agriculture biologique
comme système de production durable ;
sur un total de 129 millions d’euros
alloués au soutien des systèmes de pro-
duction durables, 57 (soit 44%) sont
attribués à l’AB (50 millions pour le
maintien de l’AB et 7 millions pour les
conversions).

Cette première analyse des systèmes
d’élevage AB du Massif Central va se
poursuivre sur la période 2009-2013
avec le suivi sur 5 ans de 66 fermes en
échantillon constant (23 bovins viande,
19 bovins lait, 10 ovins viande et
14 ovins lait). Ce projet porté par le Pôle
Scientifique AB Massif Central visera à
enrichir et consolider les références
technico-économiques, à approfondir
l’étude de la durabilité des systèmes à
travers des thématiques ciblées (autono-
mie alimentaire, commercialisation des
produits, consommation d’énergie non
renouvelable et émission de GES, analy-
se de la composante travail). Cette éva-
luation pluriannuelle et multidimension-
nelle des systèmes d’élevage AB a pour
but d’enrichir les argumentaires et de
fournir des outils d’accompagnement
pour sécuriser les parcours de conver-
sion à l’AB.
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Le Massif Central détient 25% des vaches allaitantes françaises certifiées AB. Afin d’obtenir des références technico-économiques, 
22 élevages bovins allaitants AB ont été suivis en 2004, dont 13 en échantillon constant depuis 2001. Ces exploitations herbagères sont
toutes situées en zone défavorisée et leurs performances ont été comparées à un groupe de 105 exploitations conventionnelles de la
même zone géographique. Le chargement et la production de viande vive/UGB y sont 20% plus faibles que chez les conventionnels. La
plus-value sur le prix de la viande n’est que de 7% car, suite aux difficultés de mise en marché, les animaux engraissés ne représentent
que 45% des ventes alors que seuls les animaux gras sont valorisés sur le marché bio. Le produit global à l’ha est inférieur de 20% à
celui des conventionnels, ce résultat étant compensé par de faibles charges opérationnelles (- 33%), d’où une meilleure efficacité éco-
nomique. Le revenu par unité de main-d’œuvre est comparable entre AB et conventionnels. La recherche de l’autonomie alimentaire
à l’échelle de l’exploitation est un point capital pour l’économie de ces exploitations, mais cette autonomie est plus facilement atteinte
dans les fermes de polyculture-élevage où la production de céréales est possible. Vu le prix d’achat des concentrés, les exploitations
100% herbagères ont des difficultés pour engraisser leurs animaux, d’où le moindre taux de certification AB en zone de montagne par
rapport aux zones intermédiaires. Mais des dimensions autres que la productivité et l’économie devront, à l’avenir, venir enrichir
l’argumentaire pour encourager les conversions.
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Organic suckling cattle farming system in the Massif Central: technical and economic results

In 2006, 1.5% of French suckling cows are certified OF, 25% of these cows being located in the Massif Central. To get technical and eco-
nomic references, an OF suckling cattle farms' network was established. In 2004, 22 farms were monitored (13 of these farms have been
monitored since 2001). All these farms are located in less favoured areas and their performances were compared with a group of
105 conventional farms in the same geographical area. One-hundred percent of the fodder area is grassland. The stocking rate and live-
weight production are 20% lower in OF farms than in the conventional farms. The poorly structured organic beef market chain causes
OF farmers to sell most of their animals (mainly store animals, fattened animals represent only 45% of sold animals) on the conventional
market without premium prices. Since only fattened animals are valorised on the organic market with a premium price, the average 
selling price (€/kg live-weight) of all the sold animals is only 7% higher for OF than for conventional. But, because of lower operational
costs (- 33%), the bovine gross margin/LU is 3% higher for OF than for conventional. The lower stocking rate leads a lower gross product
per ha of farm area, this result being balanced by a very low level of operational costs (no chemical inputs), so the economic efficiency of
the OF is higher than these of the conventional. The farm income per worker is the same in both systems. The search for food self-suffi-
ciency at the farm scale is a key point for farm economics, but it is workable only in mixed crop-livestock farms where cropping is possi-
ble with adapted crop rotation. Considering the price of purchased concentrates, 100% grassland farms have difficulties fattening their
animals, hence the lower rate of OF certification in mountain areas compared to mixed areas. But other dimensions than productivity and
economy will improve in the future the sale talk to encourage the conversions.

VEYSSET P., BÉCHEREL F., BÉBIN D., 2009. Elevage biologique de bovins allaitants dans le Massif Central : résultats
technico-économiques et identifications des principaux verrous. Inra Prod. Anim., 22, 189-196.
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